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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 
Agence Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine 
Délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques 
 

 

Arrêté n° 
portant mise en demeure de mettre fin à la mise à d isposition aux fins d’habitation 
de locaux impropres par nature à l’habitation sis 4 2 rue du Commerce à HENDAYE, 

en application de l’article L. 1331-22 du Code de l a Santé Publique  
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu  le code de la santé publique et notamment les articles L.1331-22 et L.1337-4 ; 
 

Vu  le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L.521-1 à L.521-4 ; 
 
Vu  l’arrêté préfectoral modifié du 17 juillet 1979, établissant le règlement sanitaire départemental (RSD) 

des Pyrénées Atlantiques ; 
 
Vu  le protocole du 26 août 2010 entre le préfet des Pyrénées-atlantiques et l’agence régionale de santé 

(ARS) d’Aquitaine et notamment les articles 3 et 11 ; 
 

Vu  le courrier adressé le 17 juillet 2018 par la Directrice de la délégation départementale des Pyrénées-
Atlantiques (DD64) de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine à Monsieur Iñaki INDO 
domicilié maison Lekayenborda 64310 SARE, propriétaire du local situé en combles de l’immeuble 
sis résidence « le Terminus » 42 rue du Commerce à HENDAYE, parcelle cadastrée AL N° 5, 
l’informant de désordres sanitaires concernant ce bien, de l’engagement d’une procédure 
administrative et l’invitant à une visite le 1er août 2018 ; 

 
Vu   la visite du local situé résidence « le Terminus » 42 rue du Commerce à HENDAYE, occupé par 

Monsieur Christian SCHOETTEL, réalisée le 1er août 2018 par les services de la ville d’HENDAYE, 
de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer et par Monsieur BARDOU, technicien 
sanitaire assermenté de la délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques (DD64) de l’ARS 
Nouvelle-Aquitaine, en présence du propriétaire et du locataire ; 

 
Vu   le courrier adressé le 27 août 2018 par la Directrice de la délégation départementale des Pyrénées-

Atlantiques (DD64) de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine au propriétaire Monsieur Iñaki 
INDO, l’informant de l’état d’avancement de la procédure et l’invitant à faire part de ses éventuelles 
observations ; 

 
Vu    le rapport en date du 21 août 2018 rédigé par la DD64 de l’ARS Nouvelle-Aquitaine concluant au 

caractère impropre à l’habitation du local ; 
 
Considérant que l’article 27-1 du RSD des Pyrénées-Atlantiques renvoie au code de la santé publique qui 

précise « L’interdiction d’habiter dans les caves, sous-sols, combles et pièces dépourvues 
d’ouvertures sur l’extérieur est précisée dans l’article L.43 du code de la santé.» ; 

 
Considérant que l’article 40-1 du RSD des Pyrénées-Atlantiques précise les dispositifs de ventilation et 

d’aération à mettre en place à l’intérieur des locaux d’habitation ; 
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Considérant que l’article 40-2 du RSD des Pyrénées-Atlantiques précise « L’éclairement naturel au centre 
des pièces principales ou des chambres isolées doit être suffisant pour permettre, par temps clair, 
l’exercice des activités normales de l’habitation sans le secours de la lumière artificielle » ; 

 
Considérant que l’article 40-4 du RSD des Pyrénées-Atlantiques précise « La hauteur sous plafond ne 

doit pas être inférieure à 2,20 mètres » ; 
 
Considérant que les caractéristiques de ce local, initialement construit pour un usage de cave ou débarras, 

ne sont pas conformes aux spécifications prescrites par les articles 27-1, 40-1, 40-2 et 40-4 du RSD 
des Pyrénées-Atlantiques et ne permettent pas l’hébergement de personnes dans des conditions 
conformes à la dignité humaine ; 

 
Considérant que ces désordres entraînent un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui 

occupent ce logement ou sont susceptibles de l’occuper, et notamment les risques suivants : atteinte 
à la santé mentale, troubles de l’humeur (dépression, anorexie, boulimie…), pathologies 
respiratoires ; 

 
Considérant que ce local situé en combles de l’immeuble sis résidence « le Terminus » 42 rue du 

Commerce à HENDAYE présente un caractère impropre à l’habitation du fait de sa nature, sa 
situation et sa configuration, de nature à porter atteinte à la santé de l’occupant et que celui-ci est 
mis à disposition aux fins d’habitation par le propriétaire Monsieur Iñaki INDO ; 

 
Considérant que la mise à disposition aux fins d’habitation de ce local est contraire aux dispositions de 

l’article L.1331-22 du code de la santé publique aux termes duquel « les caves, sous-sols, combles, 
pièces dépourvues d'ouverture sur l'extérieur et autres locaux par nature impropres à l'habitation ne 
peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux. Le représentant de 
l'Etat dans le département met en demeure la personne qui a mis les locaux à disposition de faire 
cesser cette situation dans un délai qu'il fixe. Il peut prescrire, le cas échéant, toutes mesures 
nécessaires pour empêcher l'accès ou l'usage des locaux aux fins d'habitation, au fur et à mesure de 
leur évacuation […] » ; 

 
Considérant qu’il convient donc de mettre en demeure Monsieur Iñaki INDO de faire cesser la mise à 

disposition aux fins d’habitation de ce local impropre à cet usage ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
 

  A R R E T E 
 
Article 1 er – Mise en demeure 
 
Monsieur Iñaki INDO, domicilié maison Lekayenborda 64310 SARE, est mis en demeure de mettre fin à la 
mise à disposition aux fins d’habitation du local situé en combles de l’immeuble sis résidence « le 
Terminus » 42 rue du Commerce à HENDAYE, parcelle cadastrée AL N° 5, impropre par nature à 
l’habitation, dans le délai de 4 mois à compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 2 – Mesures à engager 
 
Dès le départ de l’occupant et de son relogement dans les conditions visées à l'article 3 du présent arrêté, 
les personnes mentionnées à l’article 1 seront tenues d’exécuter toutes mesures et travaux nécessaires 
pour empêcher toute utilisation du local aux fins d’habitation. 
 
Article 3 - Droit des occupants 
 
Monsieur Iñaki INDO est tenu d’assurer le relogement de l’occupant actuel dans les conditions prévues aux 
articles L.521-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation. A défaut, il y sera pourvu d’office 
et à ses frais, dans les conditions prévues aux articles L.521-3-2 et L.521-3-3 du même code. La créance 
en résultant sera recouverte comme en matière de contribution directe. A compter de la notification du 
présent arrêté à Monsieur Iñaki INDO, tout loyer ou toute redevance (y compris les charges) cesse d’être 
dû par l’occupant, sans préjudice du respect de ses droits au titre de son bail ou contrat d’occupation. 
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Article 4  – Sanctions 
 
Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des 
sanctions pénales prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique, ainsi que par les articles 
L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation reproduits en annexe.  
 
Article 5 – Cession 
 
En cas de cession du bien, l’intégralité du présent arrêté devra être portée à la connaissance de l’éventuel 
acquéreur. 
 
Article 6 – Notification 
 
Le présent arrêté sera notifié à Monsieur Iñaki INDO et à l’occupant du local, Monsieur Christian 
SCHOETTEL. Il sera affiché à la mairie d’HENDAYE. Le présent arrêté sera ainsi transmis au maire 
d’HENDAYE, au procureur de la république, à la Communauté d’Agglomération Pays Basque, au conseil 
départemental, à la direction départementale des territoires et de la mer, à la direction 
départementale de la cohésion sociale, à la direction départementale de la sécurité publique, à l’agence 
départementale d’information sur le logement, à la caisse d’allocations familiales, à la mutualité sociale 
agricole et à la chambre départementale des notaires. 
 
Article 7  – Recours 
 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des 
Pyrénées-atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de la 
santé - EA2 - 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP) dans les deux mois suivant la notification. 
L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux 
peut être déposé auprès du tribunal administratif de Pau situé 50 cours Lyautey - BP 543 - 64010 Pau, 
également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir 
de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé. 

 
Article 8  – Exécution 
 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice de la délégation 
départementale des Pyrénées-Atlantiques de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, le directeur 
départemental des territoires et de la mer, le directeur départemental de la cohésion sociale, le directeur 
départemental de la sécurité publique, les officiers et agents de police judicaire et le maire d’HENDAYE 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
 

                 Fait à Pau, le  
                 Le Préfet, 
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ANNEXE 1 : 
 

Article L.1331-22 du code de la santé publique 
 

Les caves, sous-sols, combles, pièces dépourvues d'ouverture sur l'extérieur et autres locaux par nature impropres 
à l'habitation ne peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux. Le représentant de 
l'Etat dans le département met en demeure la personne qui a mis les locaux à disposition de faire cesser cette 
situation dans un délai qu'il fixe. Il peut prescrire, le cas échéant, toutes mesures nécessaires pour empêcher 
l'accès ou l'usage des locaux aux fins d'habitation, au fur et à mesure de leur évacuation. Les mêmes mesures 
peuvent être décidées à tout moment par le maire au nom de l'Etat. Ces mesures peuvent faire l'objet d'une 
exécution d'office. Les dispositions de l'article L. 521-2 du code de la construction et de l'habitation sont applicables 
aux locaux visés par la mise en demeure. La personne qui a mis les locaux à disposition est tenue d'assurer le 
relogement des occupants dans les conditions prévues par l'article L. 521-3-1 du même code ; à défaut, les 
dispositions de l'article L. 521-3-2 sont applicables. 

 
ANNEXE 2 : Droits des occupants 

 
EXTRAIT DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATI ON 

 
Article L 521-1   
 
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le locataire, le sous-
locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son 
habitation principale. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des 
occupants ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L.521-3-1 dans les cas 
suivants : 

- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en 
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires 
pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si l'arrêté 
ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les travaux nécessaires 
pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures destinées à faire 
cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à l'encontre des 
personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Article L 521-2   
 
I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux qui font 
l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé publique à compter de 
l'envoi de la notification de cette mise en demeure. Le loyer en principal ou toute autre somme versée en 
contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures 
décidées en application de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier 
jour du mois qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 
 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28 du 
code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le loyer en principal ou 
toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour 
du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, 
jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. Dans le cas 
où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code de 
la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le 
loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du 
premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour 
du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
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Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment perçus par le 
propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à l'occupant ou déduits des 
loyers dont il devient à nouveau redevable. 

II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant l'envoi de la 
notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation des mesures 
prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de 
l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. Ces 
dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil. 
III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de paiement du 
loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des 
occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 

Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser une situation 
d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous 
réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir 
reçu une offre de relogement conforme aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi 
qui ne peuvent être expulsés de ce fait. 

Article L 521-3-1   
 
I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son évacuation est 
ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer aux occupants un 
hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à la charge 
du propriétaire ou de l'exploitant. Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de 
l'article L. 1331-28 du code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est 
tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A 
l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de 
défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge. 
 

II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère 
définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite 
par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le 
propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à trois mois de 
son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de réinstallation. En cas de défaillance du propriétaire ou de 
l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Le 
propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions 
du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant 
interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

Article L 521-3-2   
 
I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en application de 
l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire prend les dispositions 
nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des articles 
L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique est 
assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est délégataire de tout ou partie des 
réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou 
reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée d'amélioration de 
l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du code de 
l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la 
personne publique qui a pris l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au 
relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie mixte ou 
un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une indemnité 
représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
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V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les 
obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, elle est 
subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne se 
conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent article est 
recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique créancière, soit par l'émission 
par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge peut être 
saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation d'expulser l'occupant. 

 

Article L 111-6-1  

Sont interdites : 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de 
locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction d'habiter, ou d'un arrêté 
de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des logements 
loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La 
division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant 
chacun une partie privative et une quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y 
réaliser des travaux de restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du 
code de l'urbanisme ; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de 
locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage d'habitation d'une superficie 
et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou qui ne sont pas pourvus d'une 
installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la 
fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 
1311-1 du code de la santé publique et risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de 
l'article L. 1334-5 du même code ; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage professionnel ou 
commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a donné lieu à un avis défavorable 
de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui mettent en 
vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant d'une division réalisée 
en méconnaissance des interdictions définies au présent article. Les personnes physiques encourent également la 
peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour 
préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour l'application du 8°, 
la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant 
servi à commettre l'infraction. 

 

ANNEXE 3 : Sanctions 

 
En cas de non respect des prescriptions dudit arrêté, il sera fait application des articles L. 1337-4 du code de la 
santé publique, ainsi que de l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation, reproduits ci-après. 

Article L 1337-4  

I.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ; 

-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites en 
application du II de l'article L. 1331-28.  
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II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur le 
fondement de l'article L. 1331-23.  

III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département 
prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en matière 
d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à compter de la 
notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises sur le fondement des 
articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de dégrader, détériorer, détruire des locaux 
ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des locaux prise 
en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application des articles L. 
1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28.  

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que 
les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par 
l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. La 
confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble 
destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction.  

VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, 
il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et de l'habitation. 

Article L 521-4 

I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait : 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-1 à L. 521-
3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à l'habitation les lieux 
qu'il occupe ; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le faire. 
 

II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que 
les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. 
 

III. - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par 
l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il 
est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 
 

ARRÊTÉ 

portant attribution de subvention 
au titre des actions d’intégration des étrangers en  situation régulière  

 
 

à la ville de Pau - 
« Centre social du Hameau» 

 
 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ; 

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ; 

Vu le décret n° 2017-1893 du 30 décembre 2017 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances 
pour 2018 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en 
application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget 
opérationnel de programme 104 (BOP 104) « intégration et accès à la nationalité 
française » ; 

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR INTV1633808J du 17 janvier 2017 relative 
aux orientations pour l’année 2017 de la politique d’accueil et d’intégration des 
étrangers en France ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu la délégation de crédits du 13 mars 2018 ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°64-2018-03-28-006 en date du 28 mars 2018 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2018-04-06-006 en date du 6 avril 2018 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 

Vu la demande de subvention en date du 18 juin 2018 présentée par la ville de Pau, 
sis Place Royale –Hôtel de ville - 64000 Pau; 

 

ARRÊTE 

Article 1 er:  

L’Etat verse une subvention d’un montant de DOUZE MILLE EUROS (12 000 €) pour 
l’année 2018 au bénéficiaire de l’aide, ci-dessous identifié : 
- Dénomination :; 
- N° SIRET: 216 404 459 00820 ; 
- N° Identifiant CHORUS : 2100029345 ; 
- Statut : administration publique générale; 
- Coordonnées du siège social: hôtel de ville - place royale – 64000 Pau ; 
- Nom et qualité du représentant signataire : François BAYROU, Président. 
 

Article 2 :  

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2018 
du projet visant à contribuer aux actions d’intégration des étrangers en situation 
régulière. 

Intitulé : formation linguistique 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du Cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

Cette action contribue de façon prioritaire à répondre aux besoins et demande de 
formation linguistique (apprentissage du français) des populations immigrées en 
situation régulière.  

 

Article 3  : 

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, 
programme 104 « intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-
action 02, compte PCE 6541200000, catégorie produit 10.03.01, code activité 
010402020101, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût DDSS064064. 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4  : 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 
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- Titulaire du compte : Trésorerie principale municipale 

- Domiciliation : Banque de France 

- Code banque : 30001   Code guichet : 00622 

- Compte : C6410000000   Clé RIB : 87 

- IBAN : FR57 3000 1006 22C6 4100 00000 87 

 

Article 5 :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit 
commun applicable en matière de contrôle des associations bénéficiaires de 
financements publics. L’association doit répondre à toute demande d’information qui lui 
sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6 :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 

- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion 
sociale et le directeur départemental des finances publiques du département de la 
Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à l’association. 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 19 septembre 201 8 
Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation , 

La responsable du pôle des politiques de solidarité 

Christine BILLONDEAU 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 

PUBLIQUES  DES PYRENEES ATLANTIQUES

8, place d’Espagne 

64019 PAU cedex 09

AFFAIRES JURIDIQUES

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

L’Administratrice  générale  des  finances  publiques,  directrice  départementale  des  finances  publiques  des
Pyrénées Atlantiques,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV,

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants,

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques,

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame Catherine BERGES  administratrice des finances publiques
adjointe, à l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 250 000 € ,

2°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  de  dégrèvement  de  taxe  foncière  pour  pertes  de  récoltes,  les

demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et  de

contribution économique territoriale, et les décisions prises sur les demandes de remboursement de crédit de

taxe sur la valeur ajoutée sans limitation de montant ,

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur les

dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant.

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de

200 000 € , 

5° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du
livre des procédures fiscales ,

6° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l’article 1594-OG du code général
des impôts,

7°  les  documents  nécessaires  à  l’exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans
limitation de montant,

8° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires.
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Article 2.

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Isabelle  BERTRANE, Madame Karine  DUBOURDIEU,
Madame Cécile TEMPIER, inspectrices principales,

Monsieur Jean-Jacques MONGIS, Monsieur Marcel CABE, inspecteurs divisionnaires,

à l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 100 000 € ,

2°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  de  dégrèvement  de  taxe  foncière  pour  pertes  de  récoltes,  les

demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et  de

contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limite.

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur les

dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ,

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de

100 000 € , 

5° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du
Livre des Procédures fiscales,

6° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l’article 1594-OG du code général
des impôts,

7°  les  documents  nécessaires  à  l’exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans
limitation de montant,

8° les requêtes, mémoires ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires.

Article 3.

Délégation de signature est donnée aux inspecteurs affectés au pôle gestion fiscale dont les noms suivent :

Gisèle BETRAN Christelle GUIGNARD

Claudine CHANGALA Eliane GIANELLI-BLAZEK

Claudette BROCA Bruno GROIN

Céline CARETTE Valérie LANUSSE-CAZALE

Philippe GERAUD Didier NEEL

Sophie DERIC-NEEL Catherine SEGUIN

Céline GADAN Elisabeth VENANCIO

Thérèse DI LORETTO Isabelle BAROT
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à l’effet de signer : 

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 25 000 € ;

2°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  de  dégrèvement  de  taxe  foncière  pour  pertes  de  récoltes,  les

demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et  de

contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, dans la limite

de 25 000 €,

3° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de

25 000 € .

Article 4.

 – Délégation de signature est donnée aux contrôleurs affectés au pôle gestion fiscale dont les noms suivent  :

Pierre CORTES

Monique LAFON Elisabeth SALTHUN-LASSALLE

Charles LEGER  

à l’effet de signer : 

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 15 000 € ;

2°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  de  dégrèvement  de  taxe  foncière  pour  pertes  de  récoltes,  les

demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et  de

contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, dans la limite

de 15 000 €,

3° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de

15 000 € .

Article 5.

. – Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service où exercent les agents délégataires

Fait le 24/09/2018 

L’Administratrice générale des finances publiques,

Directrice départementale des finances publiques des Pyrénées Atlantiques,

Marie-José GUICHANDUT
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Arrêté préfectoral approuvant la révision du plan de prévention
du risque d’inondation de la commune d’Idron

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement ;

Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement ;

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 562-1 à L. 562-9 et R. 562-1 à R. 562-10-2,
relatifs aux plans de prévention des risques naturels prévisibles ;

Vu le  décret  n°  2011-765  du  28  juin  2011  relatif  à  la  procédure  d’élaboration,  de  révision  et  de
modification des plans de prévention des risques naturels prévisibles ;

Vu la circulaire du 24 janvier 1994 relative à la prévention des inondations et à la gestion des zones
inondables ;

Vu la circulaire du 24 avril  1996 relative aux dispositions applicables au bâti  et  ouvrages existants en
zones inondables ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2016-10-25-009 en date du 25 octobre 2016, prescrivant la révision du plan
de prévention du risque d’inondation sur la commune d’Idron ;

Vu la délibération du conseil municipal d’Idron en date du 30 janvier 2018 donnant un avis favorable,
assorti d’une réserve, au projet de révision du plan de prévention du risque d’inondation (P.P.R.I) sur la
commune d’Idron ;

Vu l’avis réputé favorable de la communauté d’agglomération de Pau-Béarn-Pyrénées sur le projet de
révision du P.P.R.I de la commune d’Idron ;

Vu l’avis  favorable  sans  réserve de la  chambre d’agriculture  des  Pyrénées-Atlantiques  en  date  du 18
janvier 2018 sur le projet de révision du P.P.R.I de la commune d’Idron ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 mai 2018 portant ouverture d’une enquête publique sur la révision du P.P.R.I
sur la commune d’Idron ;

Vu le rapport et conclusions du commissaire enquêteur en date du 24 juillet 2018 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer en date du                        ;
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Arrête :

Article 1er :
I – Est approuvé tel qu’il est annexé au présent arrêté, le plan de prévention du risque d’inondation révisé de
la commune d’Idron.

II – Le plan de prévention du risque d’inondation comprend : une notice explicative sur le P.P.R.I soumis à
approbation après conclusions et avis du commissaire enquêteur, un règlement, une carte réglementaire, un
rapport de présentation en trois parties comprenant en annexes graphiques une carte des enjeux, une carte
des aléas, une carte des hauteurs et une carte des vitesses.

III – Le plan de prévention du risque d’inondation est tenu à la disposition du public dans les bureaux de la
mairie  d’Idron,  de  la  communauté  d’agglomération  de  Pau-Béarn-Pyrénées,  de  la  préfecture  des
Pyrénées-Atlantiques, de la Direction départementale des territoires et de la mer, aux jours ouvrables et
heures d’ouverture habituelles de leurs bureaux respectifs. Il sera également consultable sur le site Internet
des services de l’État : www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Article 2 :
Le présent  arrêté pourra  faire  l’objet,  dans  le délai  de deux (2)  mois  à compter  de la  plus  tardive des
mesures de publicité prévues à l’article 3, soit d’un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Atlan-
tiques, soit d’un recours hiérarchique adressé au ministre de la transition écologique et solidaire.

Il  peut  également  faire  l’objet  d’un recours  contentieux auprès du tribunal  administratif  compétent  soit
directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou hiérarchique), dans le délai de deux (2)
mois à compter de la plus tardive des mesures de publicité prévues à l’article 3, soit à l’issue d’un recours
préalable  dans  les  deux  (2)  mois  à  compter  de  la  date  de  notification  de  la  réponse  obtenue  de
l’administration,  ou  au  terme  d’un  silence  gardé  par  celle-ci  pendant  deux  (2)  mois  à  compter  de  la
réception de la demande.

Article 3 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et
mention en sera faite, à la diligence du préfet, dans le journal La République des Pyrénées. Un exemplaire
ou une copie de l’annonce parue dans ce journal sera annexé au dossier.

Une copie de l’arrêté d’approbation sera affichée à la mairie d’Idron, à la diligence du maire, et au siège de
la communauté d’agglomération de Pau-Béarn-Pyrénées, à la diligence du président, pendant un mois (1) au
minimum à partir de la date de réception de la notification du présent arrêté.
Un certificat  du maire d’Idron et  un certificat du président  de la communauté d’agglomération de Pau-
Béarn-Pyrénées justifieront l’accomplissement de cette formalité et seront annexés au dossier.

Article 4 :
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de la mer, le maire d’Idron, le président de la communauté d’agglomération de Pau-Béarn-Pyrénées, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 19 septembre 2018
P/Le Préfet,

Le secrétaire général -

signé – E. BOUTTERA
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Arrêté de prescriptions spécifiques relatif au busage du
ruisseau Untxingoeretta réalisé par la SCI Lapa à Urrugne

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement ;

Vu  le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  2016-2021  du  bassin  Adour
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de Bassin ;

Vu le plan de gestion des risques inondations 2016-2021 du bassin Adour Garonne approuvé le 1 er décembre
2015 ;

Vu le schéma d’aménagement et  de gestion des eaux (SAGE) Côtiers basques approuvé le 8 décembre
2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 donnant délégation de signature au directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-09-03-009 du 3 septembre 2018 donnant subdélégation de signature au
sein de la direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu le dossier de déclaration concernant le busage du ruisseau Untxingoeretta déposé le 16 novembre 2007
par la SCI Lapa représentée par M. Pascassio à Urrugne enregistré sous le numéro n°64-2007-00353 et
la lettre d’accord du service de police de l’eau du 4 décembre 2007;

Vu la rencontre sur place le 10 juillet 2018 entre un agent du service de police de l’eau et M. Pascassio, 

Vu la réponse du pétitionnaire en date du 9 août 2018 reçue le 13 août 2018 sur le projet d’arrêté de pres-
criptions spécifiques ;

Considérant que le busage réalisé en 2007 par la SCI Lapa était quasiment en charge le 12 juin 2018 alors
que des terrains situés en amont de ce busage ont été inondés ; 

Considérant que l’évaluation des incidences hydrauliques de ce busage réalisé en 2007 a pu être sous esti-
mée au vu du constat du 12 juin 2018 alors que le dossier de déclaration de 2007 indiquait  que ce
busage permettait de faire transiter des débits décennaux et centennaux en période de marée de vives
eaux;

Considérant l’étude hydraulique du plan de prévention du risque inondation sur la commune d’Urrugne en
cours d’élaboration qui montre que les terrains avoisinant le busage de la SCI Lapa sont situés en zone
inondable ; 

Considérant que les incidences du bardage et des remblais réalisés autour du busage de la SCI Lapa n’ont
pas été évaluées  vis-à-vis de l’inondabilité du secteur dans le dossier de déclaration de 2007 ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;
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Arrête :

Article 1er : Actualisation du document d’incidences
Conformément aux articles L. 214-3 II 3ème alinéa et R. 214-39 du code de l’environnement, la SCI Lapa
actualise son dossier de déclaration au titre des articles L. 214-1 et suivants du code de l’environnement,
relatif au busage du ruisseau Untxingoeretta, étude hydraulique à l’appui. 

Ce document est adressé au service de police de l’eau dans un délai de 3 mois à compter de la date de notifi-
cation du présent arrêté. 

Au préalable et au plus tard dans un délai de 45 jours à compter de la notification du présent arrêté, l’inté -
ressé précise au service de police de l’eau les coordonnées du bureau d’études qu’il a mandaté et joint copie
de la commande. 

Article 2 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 3 : Autres réglementations
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisa -
tions requises par d’autres réglementations, notamment au regard des aspects fonciers.

Article 4 : Publication et information des tiers
Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie d’Urrugne pour affichage pendant une durée minimale
d’un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera adressé par les soins du maire au ser -
vice de police de l’eau.

Ces informations seront publiées au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlan -
tiques et mises à disposition du public sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques durant
une durée d’au moins 6 mois.

Article 5 : Voies et délais de recours
Conformément à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement, la présente décision est susceptible de
recours devant le tribunal administratif de Pau :
- par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée ;
- par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de la publication de la décision.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le silence gardé par l’administration pendant plus deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice adminis-
trative.
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Article 6 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le maire d’Ur-
rugne, le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au permissionnaire par les soins du directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Bayonne, le 26 septembre 2018
Pour le Préfet,
Et par subdélégation
Le responsable de l’Unité 
Police de l’Eau Pays basque

Michel Dupin,

Copie : AFB– Sd64  

CLE Sage Côtiers basques
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture des
populations piscicoles à des fins scientifiques

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-09-03-009 du 3 septembre 2018 donnant subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique
des Pyrénées-Atlantiques pour le compte de la SHEM-Engie en date 17 septembre 2018 ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 18 septembre 2018 ;

Vu l’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de
l’Adour et versant Côtier en date du 17 septembre 2018 ;

Considérant  la  nécessité  de capturer  des  espèces  piscicoles  par  pêche électrique  dans le  cadre  du suivi
environnemental  pluriannuel  des  concessions  hydroélectriques  exploitées  par  la  SHEM  en  vallée
d’Ossau ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
La  SHEM-Engie  (n° SIRET  55213938800805),  représentée  par  son  directeur,  ci-après  dénommée  « le
bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par  pêche électrique  dans le cadre du suivi environnemental pluriannuel des
concessions hydroélectriques exploitées par la SHEM en vallée d’Ossau.

Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
Personne responsable     : Monsieur Fabrice Masseboeuf, chargé d’études de la fédération de pêche.

Autres intervenants     : Personnels de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques, assistés des personnels
des AAPPMA du Gave d’Oloron et du Pesquit.
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Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 26 septembre 2018 au 15 novembre 2018 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Cours d’eau et communes concernés   :

Rivière Commune
Méthode

d’échantillonnage
(nombre de stations)

Localisation
Coordonnées (Lambert 93)

X Y

Gave d’Ossau

Izeste Par points à pieds (1) Camping d’Izeste 421345 6226492

Béost Inventaire (1) Aval pont de Béost 420822 6216789

Laruns Inventaire (1) Aval  des  Eaux-
Chaudes

419135 6212470

Laruns Inventaire (1) Hourcq 419190 6207630

Gave  de
Brousset

Laruns Inventaire (1) Aval  centre  pastoral
Soques

422825 6199899

Valentin Eaux-Bonnes Inventaire (1) Pont d’Aas 423432 6214098

Valentin Eaux-Bonnes Inventaire (1) Amont pont d’Iscoo 424103 6213677

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération  départementale  des  associations  agréées  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  des
Pyrénées-Atlantiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons sont remis à l’eau immédiatement après comptage et biométrie sur le lieu de leur capture selon
les modalités définies dans la demande présentée par la fédération départementale des associations agréées
de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, leur nombre, la
biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-
représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de
provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la
mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  au  service  départemental  de  l’agence  française  pour  la  biodiversité  des
Pyrénées- Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.
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Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis  à  la disposition du public  sur le  site  internet  des services  de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire général  de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,  le sous-préfet  d’Oloron-Sainte-Marie,  le
directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  de
l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 18 septembre 2018
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau

Juliette Friedling

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : AFB 64
AAPPED ADOUR
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture à des fins
scientifiques des populations piscicoles

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-09-03-009 du 3 septembre 2018 donnant subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu la demande présentée par l’institut national de la recherche agronomique – Aquapôle, Quartier Ibarron à
Saint-Pée-sur-Nivelle (64310) en date du 30 août 2018 ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 18 septembre 2018 ;

Vu l’avis  de la  fédération départementale  de pêche et  de  protection du milieu aquatique des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 3 septembre 2018 ;

Vu l’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de
l’Adour et versant Côtier en date du 5 septembre 2018 ;

Considérant la nécessité de capturer des populations piscicoles par pêche électrique dans le cadre du suivi de
la survie embryo-larvaire d’alevins de truite sur 3 affluents de la Nivelle et dans le but de mieux cerner le
fonctionnement de ces écosystèmes ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
L’institut national de la recherche agronomique – Aquapôle UMR Ecobiop (n° SIRET 180 070 039 01605),
représenté par son directeur, ci-après dénommé « le bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson à des
fins scientifiques dans les conditions et sous les réserves précisées aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture des populations piscicoles par pêche électrique dans le cadre du suivi de la survie embryo-larvaire
d’alevins de truite sur 3 affluents de la Nivelle et dans le but de mieux cerner le fonctionnement de ces
écosystèmes.
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Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
– Monsieur Frédéric Lange, technicien de la recherche ;
– Monsieur Jacques Rives, technicien de la recherche ;
– Monsieur François Guéraud, technicien de la recherche ;
– Monsieur Emmanuel Huchet, technicien de la recherche ;
– Monsieur Stéphane Glise, technicien de la recherche ;
– Madame Pascale Coste, technicienne de la recherche.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 26 novembre 2018 au 21 décembre 2018 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Lieux de capture     : Sur la Nivelle et ses affluents : principalement Opalazio, Lurgorrieta ou Lapitxuri, lieux
de pêches dépendant des niveaux d’eau au moment de la pêche.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par le
bénéficiaire.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
8 géniteurs de truites fario (4 femelles et 4 mâles) afin de récupérer leurs œufs.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Tous les géniteurs sont relâchés sur leur lieu de capture après la ponte et après vérification de leur bon état
sanitaire. Les œufs fécondés (± 1000) sont alors mis à incuber dans des conditions expérimentales sur le
terrain et au sein de l’installation expérimentale (témoins) jusqu’au stade émergeant avant d’être relâchés sur
le ruisseau d’origine des parents selon les modalités définies dans la demande présentée par le bénéficiaire.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre  biologique),  à  la  préfecture,  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des
Pyrénées-Atlantiques,  au service  départemental  de  l’agence française  pour  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques, à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis  à  la disposition du public  sur le  site  internet  des services  de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  de  l’agence
française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de
pêche et  de  protection du milieu aquatique des  Pyrénées-Atlantiques  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 18 septembre 2018
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau,

Juliette Friedling

Destinataire : INRA – Aquapôle UMR ECOBIOP
Quartier Ibarron
64310 SAINT-PEE-SUR-NIVELLE

Copie à : AFB 64
FDAAPPMA 64
AAPPED ADOUR
UPEPB
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture à des fins
scientifiques des populations piscicoles

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-09-03-009 du 3 septembre 2018 donnant subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu la demande présentée par l’institut national de la recherche agronomique – Aquapôle, Quartier Ibarron à
Saint-Pée-sur-Nivelle (64310) en date du 30 août 2018 ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 18 septembre 2018 ;

Vu l’avis  de la  fédération départementale  de pêche et  de  protection du milieu aquatique des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 3 septembre 2018 ;

Vu l’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de
l’Adour et versant Côtier en date du 5 septembre 2018 ;

Considérant  la nécessité de capturer des juvéniles de truites par pêche électrique dans le cadre du suivi
scientifique  continu  afin  d’évaluer  les  résultats  de  la  reproduction  de  la  truite  et  les  capacités  de
renouvellement de la population de la Nivelle ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
L’institut national de la recherche agronomique – Aquapôle UMR Ecobiop (n° SIRET 180 070 039 01605),
représenté par son directeur, ci-après dénommé « le bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson à des
fins scientifiques dans les conditions et sous les réserves précisées aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture des juvéniles de truites par pêche électrique dans le cadre du suivi scientifique continu afin d’évaluer
les résultats de la reproduction de la truite et les capacités de renouvellement de la population de la Nivelle.
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Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
– Monsieur Etienne Prévost, directeur de la recherche ;
– Monsieur Frédéric Lange, technicien de la recherche ;
– Monsieur Jacques Rives, technicien de la recherche ;
– Monsieur François Guéraud, technicien de la recherche ;
– Monsieur Emmanuel Huchet, technicien de la recherche ;
– Madame Esther Carlut, technicienne de la recherche.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 19 septembre 2018 au 19 octobre 2018 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Lieux de capture     :
- 1 station sur le Lapitxuri et 1 station sur un de ses affluents le Julian Borda ;
- 1 station sur l’Opalazio ;
- 1 station sur le Sorrimenta ;
- 1 station sur le Lizarrieta ;
- 1 station sur le Lizuniaga ;
- 1 station sur l’Hauziartzia (affluent de Lurgorrieta) ;
- 1 station sur l’Amespetu ;
- 1 station sur le ruisseau de la carrière d’Ascain et le Dorrea.
Les coordonnées géographiques des stations de capture sont précisées dans la demande présentée par le
bénéficiaire.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par le
bénéficiaire.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Juvéniles de truites.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
À l’occasion de ces échantillonnages, toutes les truites capturées sont anesthésiées, dénombrées, mesurées et
pesées.  Un prélèvement d’un petit  fragment  de nageoire et  d’écaille est  effectué afin de les caractériser
génétiquement. Les poissons sont ensuite remis à l’eau sur leur site de capture selon les modalités définies
dans la demande présentée par le bénéficiaire.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, la
biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-
représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de
provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la
mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  au  service  départemental  de  l’agence  française  pour  la  biodiversité  des
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Pyrénées- Atlantiques, à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis  à  la disposition du public  sur le  site  internet  des services  de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  de  l’agence
française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de
pêche et  de  protection du milieu aquatique des  Pyrénées-Atlantiques  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 19 septembre 2018
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau,

Juliette Friedling

Destinataire : INRA – Aquapôle UMR ECOBIOP
Quartier Ibarron
64310 SAINT-PEE-SUR-NIVELLE

Copie à : AFB 64
FDAAPPMA 64
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PREFECTURE DES PYRENEES-ATLANTIQUES

DIRECTION DE LA CITOYENNETE,
DE LA LEGALITE ET DU DEVELOPPEMENT
TERRITORIAL

POLE DU CONTROLE  DE LEGALITE
ET DE L'INTERCOMMUNALITE

Affaire suivie par :
Brigitte VIGNAUD
Tél. : 05.59.98.25.36
brigitte.vignaud@pyrenees.atlantiques.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL PORTANT MODIFICATION DES STATUTS DU
SYNDICAT MIXTE DE L'AGLE ET DE L'AULOUZE

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-20,
L.5214-21, L. 5216-7 et L. 5711-1 à L. 5711-5 ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 13 juin 1996 portant création du SIVU de l'Agle et de
l'Aulouze ; 

VU la délibération du comité syndical du syndicat mixte  de l'Agle et de l'Aulouze en
date du 23 mars 2018 proposant la modification de ses statuts afin de procéder à leur
actualisation ; 

CONSIDERANT qu’en l’absence de délibérations des assemblées délibérantes des 
groupements membres dans le délai réglementaire de trois mois suivant la notification 
de l’organe délibérant, les décisions sont réputées favorables ; 

CONSIDERANT que les conditions de majorité définies à l’article L. 5211-20 du code
général des collectivités territoriales sont atteintes ;  

SUR la proposition du Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

A R R E T E

Article 1  er   – Il est pris acte des modifications apportées à ses statuts par le syndicat
mixte de l'Agle et de l'Aulouze en vue de leur actualisation.

Article    2   -  Les  nouveaux  statuts  du  syndicat  mixte de  l'Agle  et  de  l'Aulouze sont
annexés au présent arrêté.
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Article   3   – Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur
départemental  des  finances  publiques  des  Pyrénées-Atlantiques,  le président  du
syndicat  mixte  de  l'Agle  et  de  l'Aulouze, les  présidents des  collectivités  membres
concernées sont chargés, chacun en ce qui  le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui  sera  publié  au recueil  des actes  administratifs  et  des informations  de la
préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

         Fait à Pau, le 20 septembre 2018

   Pour le Préfet et par délégation, 

    Le Secrétaire général, 

Signé : Eddie BOUTTERA

Annexe : statuts.

Dans un délai de deux mois à compter de la  publication du présent arrêté, les recours suivants
peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception:
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal
Joffre – 64021 PAU Cédex ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau –
75800 PARIS ;
-  soit  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif,  cours  Lyautey,  Villa
Noulibos – 64010 PAU Cédex.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu'à compter
du rejet explicite ou implicite de l'un de ces deux recours. 
Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l'administration pendant deux
mois.
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ARRETE  MODIFIANT  l'autorisation  de  pénétrer
dans  les  propriétés  privées  pour  procéder  aux
études  concernant  l’opération  d’aménagement
foncier  agricole  et  forestier  sur  les  communes
d’Abidos et Os Marsillon

Le préfet des Pyrénées-atlantiques
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles 322-1 à 322-4-1 du nouveau code pénal ; 

VU la  loi  du 29 décembre 1892 modifiée sur les dommages causés à la  propriété
privée pour l’exécution des travaux et notamment son article 1er ;

VU la loi  n° 43-374 du 6 juillet  1943 validée par la loi  n°57-391 du 28 mars 1957
relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des
signaux, bornes et repères ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 2 août 2017 nommant M. Gilbert PAYET, préfet du département des
Pyrénées-atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 17-44 du 4 décembre 2017 portant autorisation de pénétrer
dans  les  propriétés  privées  pour  procéder  aux  études  concernant  l’opération
d’aménagement  foncier  agricole  et  forestier  sur  les  communes  d’Abidos  et  Os-
Marsillon ;

CONSIDERANT qu’une  erreur  matérielle  s’est  glissée  dans  l’article  2  de  l’arrêté
préfectoral  du  4  décembre  2017  se  rapportant  aux  communes  concernées  par
l’opération susvisée ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er – L'article 2 de l'arrêté n° 17-44 du 4 décembre 2017 est modifié comme
suit :  « L’autorisation  prévue à l’article  1er ci-dessus,  s’applique  sur  le  territoire  des
communes d’Abidos et Os-Marsillon à l’intérieur du périmètre du plan joint en annexe».

ARTICLE 2 – L’ensemble des autres articles reste inchangé.

SERVICE DE LA COORDINATION DES
POLITIQUES INTERMINISTERIELLES

BUREAU DE L’AMENAGEMENT DE 
L'ESPACE

Affaire suivie par : Christelle VIGNEAU
EXP/2893
Tél. : 05.59.98.25.52
Courriel : christelle.vigneau@

pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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ARTICLE 3 –  Dès réception, une copie du présent arrêté sera affiché dans chaque
mairie et aux lieux habituels d’affichage de chaque commune, à la diligence du maire.
L’accomplissement de cette formalité sera justifiée par un certificat d’affichage établi
par  le  maire  et  adressé  à  la  préfecture  des  Pyrénées-atlantiques  –  SCPI  –  Pôle
aménagement de l'espace – 2 rue Maréchal Joffre 64021 PAU cedex.

Le présent arrêté devra être notifié aux propriétaires concernés.

Pendant la durée des études, la copie du présent arrêté, ainsi que de l'arrêté initial et
le  plan  annexé,  seront  tenus à  la  disposition  des propriétaires  concernés  dans  la
mairie, aux jours et heures habituels d’ouverture.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d'un recours
contentieux auprès du tribunal  administratif  de Pau dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification.

ARTICLE  5  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-atlantiques,  le
directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  le  colonel  commandant  le
groupement  de  gendarmerie  des  Pyrénées-atlantiques, le  président  du  conseil
départemental des Pyrénées-atlantiques, les maires des communes d’Os-Marsillon et
d’Abidos sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  inséré  au recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture des Pyrénées-
atlantiques.

Fait à Pau, le 21 septembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé : Eddie BOUTTERA
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ARRETE n° 64-2018-
PORTANT AGREMENT D’UN AGENT DE CONTROLE 

DE LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L 724-7 et L 724-10 ; 

VU le code du travail, notamment l’article L 8271-7 ;

VU l’arrêté ministériel du 21 février 2001 modifié déterminant les conditions d’agrément
des agents de contrôle des caisses de mutualité sociale agricole ;

VU la demande, présentée par le directeur général de la mutualité sociale agricole (MSA)
Sud Aquitaine en vue de l’agrément de M. Jérôme DIFFAZA en tant qu’agent de contrôle ;

VU  l’autorisation provisoire d’exercer des fonctions de contrôle délivrée à M. Jérôme
DIFFAZA le 13 avril 2018 ;

VU  le  procès-verbal  de  la  prestation  de  serment  effectuée  par  l’intéressé,  devant  le
tribunal d’instance de Pau le 2 juillet 2018 ;

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,

A  R  R  E  T  E  :

Art. 1er  – M . Jérôme DIFFAZA, né le 16 janvier 1980 à Mont-de-Marsan (40), est agréé pour
exercer les fonctions d’agent de contrôle de la mutualité sociale agricole.

Art. 2. - Le présent agrément autorise l’agent de contrôle auquel il est délivré à exercer sa mission
de  contrôle  dans  l’ensemble  des  départements  de  la  circonscription  de  la  caisse  de  mutualité
sociale agricole Sud Aquitaine ainsi que dans les départements pour lesquels une délégation de
compétence est délivrée dans les conditions prévues en application de l’article L 724-7 du code
rural et de la pêche maritime.
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Art. 3. - Le présent agrément est délivré sans limitation de durée et reste valable tant que l’agent
exerce ses fonctions de contrôle. Toutefois, l’agrément cesse d’être valide et doit être renouvelé en
cas d’affectation de l’agent de contrôle dans un organisme de mutualité sociale agricole autre que
celui mentionné à l’article 2.

Art. 4. -  Comme le prévoit l’article L 724-10 du code rural et de la pêche maritime, tout agent
ayant eu connaissance officielle que l’agrément lui a été retiré, qui a exercé ou continué d’exercer
sa mission en invoquant les pouvoirs conférés par l’article L 724-7 est passible des peines prévues
par les articles 432-3 et 432-17 du code pénal. L’organisme dont dépend ou a dépendu cet agent
est déclaré civilement responsable de l’amende prononcée, sans préjudice du retrait d’agrément de
cet organisme.
 
Art.  5.  -  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des
Pyrénées-Atlantiques et notifié au directeur régional  de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt Nouvelle Aquitaine -service régional de l’emploi  et de la politique sociale agricoles -, au
directeur général de la mutualité sociale agricole Sud Aquitaine, à M. Jérôme DIFFAZA et à la
caisse centrale de la mutualité sociale agricole.

Fait à Pau, le 20 septembre 2018
Le préfet,
pour le préfet et par délégation
le directeur des sécurités
Denis BELUCHE

2
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ARRETE n° 64-2018-
PORTANT AGREMENT D’UN AGENT DE CONTROLE 

DE LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L 724-7 et L 724-10 ; 

VU le code du travail, notamment l’article L 8271-7 ;

VU l’arrêté ministériel du 21 février 2001 modifié déterminant les conditions d’agrément
des agents de contrôle des caisses de mutualité sociale agricole ;

VU la demande, présentée par le directeur général de la mutualité sociale agricole (MSA)
Sud Aquitaine en vue de l’agrément de Mme Myriam SOULAGNET épouse MARIETTE en tant
qu’agent de contrôle ;

VU l’autorisation provisoire d’exercer des fonctions de contrôle délivrée à Mme Myriam
SOULAGNET épouse MARIETTE le 3 avril 2018 ;

VU  le  procès-verbal  de  la  prestation  de  serment  effectuée  par  l’intéressée,  devant  le
tribunal d’instance de Pau le 2 juillet 2018 ;

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,

A  R  R  E  T  E  :

Art. 1er – Mme Myriam SOULAGNET épouse MARIETTE, née le 21 avril 1966 à Pau (64), est
agréé pour exercer les fonctions d’agent de contrôle de la mutualité sociale agricole.

Art. 2. - Le présent agrément autorise l’agent de contrôle auquel il est délivré à exercer sa mission
de  contrôle  dans  l’ensemble  des  départements  de  la  circonscription  de  la  caisse  de  mutualité
sociale agricole Sud Aquitaine ainsi que dans les départements pour lesquels une délégation de
compétence est délivrée dans les conditions prévues en application de l’article L 724-7 du code
rural et de la pêche maritime.
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Art. 3. - Le présent agrément est délivré sans limitation de durée et reste valable tant que l’agent
exerce ses fonctions de contrôle. Toutefois, l’agrément cesse d’être valide et doit être renouvelé en
cas d’affectation de l’agent de contrôle dans un organisme de mutualité sociale agricole autre que
celui mentionné à l’article 2.

Art. 4. -  Comme le prévoit l’article L 724-10 du code rural et de la pêche maritime, tout agent
ayant eu connaissance officielle que l’agrément lui a été retiré, qui a exercé ou continué d’exercer
sa mission en invoquant les pouvoirs conférés par l’article L 724-7 est passible des peines prévues
par les articles 432-3 et 432-17 du code pénal. L’organisme dont dépend ou a dépendu cet agent
est déclaré civilement responsable de l’amende prononcée, sans préjudice du retrait d’agrément de
cet organisme.
 
Art.  5.  -  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des
Pyrénées-Atlantiques et notifié au directeur régional  de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt Nouvelle Aquitaine -service régional de l’emploi  et de la politique sociale agricoles -, au
directeur général de la mutualité sociale agricole Sud Aquitaine, à Mme Myriam SOULAGNET
épouse MARIETTE et à la caisse centrale de la mutualité sociale agricole.

Fait à Pau, le 20 septembre 2018
Le préfet,
pour le préfet et par délégation
le directeur des sécurités
Denis BELUCHE
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ARRETE PORTANT DISSOLUTION DU SYNDICAT SCOLAIRE DU RPI AINHICE-
GAMARTHE-LACARRE

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5212-33 ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 janvier 1978 portant création du syndicat intercommunal de Lacarre,
Ainhice-Mongelos et Gamarthe pour le ramassage scolaire ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  30  janvier  2008  portant  changement  de  dénomination  du  syndicat
intercommunal de Lacarre, Ainhice-Mongelos et Gamarthe pour le ramassage scolaire en « syndicat
scolaire du RPI Ainhice-Gamarthe-Lacarre » ;

VU les délibérations concordantes, datées respectivement des 29 juin, 30 juillet et 3 août 2018, des
conseils municipaux des communes d’Ainhice-Mongelos, de Gamarthe et de Lacarre approuvant la
dissolution  du  syndicat  scolaire  du  RPI  Ainhice-Gamarthe-Lacarre  et  les  modalités  de  sa
liquidation ; 

VU  la  délibération  du  31  août  2018  du  comité  syndical  du  syndicat  scolaire  du  RPI  Ainhice-
Gamarthe-Lacarre approuvant la dissolution du syndicat et les modalités de sa liquidation ;

VU l’avis de la direction départementale des finances publiques en date du 4 septembre 2018 ;

VU l'avis favorable du sous-préfet de Bayonne en date du 13 septembre 2018 ;

CONSIDERANT  que  le  syndicat  scolaire  du  RPI  Ainhice-Gamarthe-Lacarre  n'a  plus  d'objet
depuis septembre 2016 ;

CONSIDERANT que les conditions de dissolution définies à l'article L5212-33 du code général des
collectivités territoriales sont remplies ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture ;

A R R E T E  :

Article 1er – La dissolution du syndicat scolaire du RPI Ainhice-Gamarthe-Lacarre est prononcée à
compter du 31 décembre 2018.

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, 
DE LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT
TERRITORIAL

BUREAU DE L’INTERCOMMUNALITE
 ET DU CONTROLE DE LEGALITE 
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Article 2 – Les opérations de liquidation à réaliser sont les suivantes :

- l’actif figurant en solde est cédé à la commune d’Ainhice-Mongelos,

- les frais de missions de l’APAVE, contrôle technique et attestation handicapés pour l’ALGECO
d’un montant total de 651,82 € sont intégrés dans le budget de la commune d’Ainhice-Mongelos,

- le solde de la trésorerie, d’un montant de 26 442,38 €  est réparti comme suit :

• commune d’Ainhice-Mongelos : 8 814,12 €
• commune de Gamarthe              : 8 814,13 €
• commune de Lacarre                 : 8 814,13 €

Article  3 - Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  la  directrice
départementale des finances publiques, le président du syndicat scolaire du RPI Ainhice-Gamarthe-
Lacarre, les maires des communes membres concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations
de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 19 septembre 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

           Le secrétaire général,

           Signé : Eddie BOUTTERA

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits
en recommandé  avec accusé de  réception :soit  un  recours  gracieux,  adressé  à  Monsieur  le  Préfet  des  Pyrénées-
Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021 PAU CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur,  place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Liautey, Villa Noulibos – 64010 PAU
CEDEX
Après un  recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration
pendant deux mois.
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